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0. PIECES DE PROCEDURE
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ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE SEGURET (84) 

COMPTE RENDU DES ENTRETIENS DU 27/03/2021 

 

Date et lieu : 27/03/2021 à 11h30 en mairie de SEGURET 

Personnes présentes : 

 Brice CRIQUILLION, Maire de SEGURET 

 Frédéric POULAIN, urbaniste, Bureau d'études Poulain Urbanisme Conseil 

 
Entretien n°1 à 11h30 : Florent ODDON et Jan TEN BLOEMENDAL, habitants du 
quartier Saint Joseph 

Les échanges concernent le développement du quartier Saint Joseph. Les habitants ne 
contestent pas l’utilité du PLU et la nécessité d’encadrer le devenir du quartier 
notamment.  

Cependant, l’intérêt de la zone AUB est contesté (cf. arguments évoqués lors des 
entretiens du 08/03/2021) : Croissance démographique injustifiée, calculs en logements 
trop ambitieux, problèmes hydrauliques, autres scénarios possibles (stade) ou encore des 
conflits futurs avec l’agriculture qui ne verront pas le jour (au contraire, les habitants 
sont attachés à ces vignes). 

Les principaux échanges ont trait aux éléments suivants : 

 Le projet communal : Depuis plusieurs années, les projets dans les écarts n’ont 
jamais pu aboutir faute de moyens (éloignement des secteurs) et de souhaits des 
propriétaires privés. De nombreuses zones d’urbanisation future ne se sont jamais 
concrétisées. Dans le même temps, depuis le lancement de la procédure, les 
habitants n’ont eu de cesse de reprocher à la Commune le manque de logements 
pour les jeunes, les familles, etc. A cela s’ajoute le souhait de la Commune de 
faire vivre son école, ses services, de développer ses commerces, etc. Il a donc 
fallu rechercher des sites et après plusieurs hypothèses de travail, après plusieurs 
scénarios, c’est bien le quartier de Saint Joseph qui a été retenu. 

 L’entrée en vigueur du RNU et les multiples permis déposés sur Saint Joseph ont 
confirmé à la Commune que le territoire était attractif mais qu’il convenait 
d’encadrer au mieux ce développement. Surtout, ces projets privés, parfois sur 
des parcelles de moins de 1 000 m², ne permettent pas de savoir si les 
habitations seront des résidences à l’année, des résidences secondaires ou des 
demeures mises en location en période estivale. Avec des parcelles plus petites et 
un projet maîtrisé par la Commune, il y a plus de chances de voir se concrétiser 
des résidences principales. 

 Les espaces paysagers définis dans le projet seront peut-être renforcés par des 
mesures propres aux écoulements hydrauliques. A ce sujet, il est rappelé que le 
Schéma Directeurs de Gestion des Eaux Pluviales approuvé en 2018 concernait 
toute la commune mais ne signalait pas de zones particulièrement problématiques 
sur Saint Joseph. De même, aucune carte de risque hydraulique n’existe sur le 
quartier (ce qui a permis d’ailleurs les constructions existantes et à venir des 
actuels propriétaires). La future étude hydraulique permettra d’affiner la 
connaissance du site pour parfaire le projet. 

 Pour l’heure, les densités sont moindres qu’évoquées au SCoT pour tenir compte 
de l’impact paysager, du relief ou encore des habitations alentours. Les élus ne 
sont pas favorables à une densification du site mais le PLU doit rester compatible 
avec le SCoT. Pour l’heure, aucun service de l’Etat ou autre partenaire n’a remis 
en cause le projet et sa densité (DDT, UDAP, Chambre d’Agriculture, etc.). Il faut 
bien comprendre qu’aujourd’hui, au niveau national, il s’agit de combler les 
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espaces entre les zones urbanisées et au contraire stopper le mitage des zones 
agricoles et naturelles. Il faut resserrer l’urbanisation pour offrir des logements 
pour tous, réduire les interfaces zones urbanisées / zones agricoles, réduire le 
coût des réseaux, etc. 

 Le projet sur les abords du stade aurait plus d’impacts pour le monde agricole et 
les paysages. Même si la parcelle choisie est en friche (contrairement aux espaces 
cultivés sur Saint Joseph), la création d’un nouveau quartier isolé dans la plaine 
créerait une rétention foncière alentours (en espérant que la zone soit à termes 
étendues aux parcelles limitrophes). L’interface zone urbanisée / zone agricole (et 
les conflits potentiels) serait augmenté. De plus, si ce quartier était retenu, 
pourquoi pas un autre dans les années à venir ? Le PADD fixe clairement une 
limite d’urbanisation entre le cimetière communal au nord-ouest et le quartier 
Saint Joseph au sud-est (avec deux routes qui bloqueront toute extension). Les 
zones agricoles alentours s’en trouvent confortées. 

 Le PLU va être arrêté prochainement. Au regard des délais administratifs, 
l’enquête publique ne pourra avoir lieu avant septembre ou octobre 2021. 
L’approbation du PLU aurait lieu en fin d’année 2021. Quoiqu’il en soit, la zone 
AUB ne pourra être ouverte à l’urbanisation avant que les conclusions sur le 
pluvial et les réseaux d’assainissement des eaux usées ne soient connues et 
validées. 

 

L’entretien prend fin à 12h00. 


















